
 
 

La crise de l’emploi n’épargne plus personne 
 

Vitae assurances sécurise 
 les revenus de l’emprunteur 

durant la période du prêt 
 

Aujourd’hui, nul salarié du secteur privé ne peut malheureusement savoir de quoi son 
avenir professionnel sera fait !  
 
La garantie perte d’emploi Vitae assurances couvre ce risque 
Ouverte à tous les salariés du privé de 23 à 53 ans, elle vient combler tout ou partie de la 
différence entre l’ancien salaire net et les indemnités chômages versées par l’organisme 
payeur. 
 

� A partir de 7 € de cotisation mensuelle,  un salarié non cadre bénéficiera d’un 
forfait mensuel de 100€ à 600€. 

� A partir de 16 € de cotisation mensuelle,  un salarié cadre bénéficiera d’un forfait 
mensuel de 300€ à 1000€. 

 
Ces sommes d’argent, versées mensuellement, sont non imposables. Autre avantage, cette 
assurance peut être souscrite au bénéfice de la banque afin de sécuriser l’organisme 
prêteur. 
 
Une souscription simple, entièrement prise en charge par Vitae assurances 
La souscription de la Garantie Chômage est libre et indépendante de toute souscription 
d’assurance de prêt. Elle peut même être contractée à n’importe quel moment après la 
signature du prêt.  
 
Et pour une meilleure protection du bien, la garantie protection revente va évoluer 
Cette Garantie contractuelle d’indemnisation de l’éventuelle perte financière subie par 
l’assuré en cas de revente du bien immobilier va évoluer courant mai. Un bouquet de 
prestations complémentaires, avec notamment un plafond de garantie augmenté, sera inclus 
avec un coût de prime unique.   
 
Retrouvez notre simulateur sur le site www.vitae-assurances.com 
 
Créée en 1993, Vitae Assurances est  une filiale de services opérationnelle du groupe Cafpi. Courtier 
en assurances emprunteurs et  assurances de prêts immobiliers, Vitae assurances met en place plus 
de 25 000 contrats par an.  
 

Cafpi en bref… 
Créé en 1970, Cafpi est le leader des courtiers en prêts immobiliers du marché. 
Employant plus de 1.000 personnes, Cafpi est présent, via ses 130 agences succursales, 
dans toute la France & Dom-Tom et le Maroc. En 2008, Cafpi a réalisé plus de 
25.000 dossiers pour 4.55 milliards d’euros de crédit. Le métier de courtage en prêts 
immobilier est en plein essor puisque 25% des crédits en France se font via un courtier. 
Grâce à ses volumes, Cafpi obtient des 110 banques partenaires avec lesquelles il 
travaille en permanence des conditions particulièrement avantageuses dont il fait 
bénéficier directement ses clients. Cafpi est également présent sur le Web avec son site 
www.cafpi.fr ainsi que ses différents sites spécialisés ; www.cafpi.net pour l’international, 
www.vitae-assurances.com pour les assurances,  www.votrepret.com pour les prêts en ligne et 
www.creditpourtous.fr son offre de rachats de prêts. 
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